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Cours obligatoires pour les nouveaux détenteurs de chien 

Le Conseil-exécutif est chargé d’intégrer à la loi sur les chiens (RSB 916.31) une disposition 

obligeant les nouveaux détenteurs de chien à suivre un cours. 

Développement : 

Une disposition de l’ordonnance fédérale sur la protection des animaux du 23 avril 2008 obligeait 

les détenteurs et détentrices de chien à suivre un cours permettant d’obtenir une attestation de 

compétences (formation AC) à partir du 1er septembre 2008. Il n’était alors pas nécessaire 

d’inscrire des dispositions d’exécution dans la législation cantonale bernoise. 

En adoptant une motion (contre la proposition du Conseil fédéral) au cours des sessions d’été et 

d’automne 2016, les Chambres fédérales ont demandé que ces cours ne soient plus obligatoires. 

Le Conseil fédéral a levé cette obligation par sa décision du 23 novembre 2016 et l’entrée en 

vigueur de l’ordonnance sur la protection des animaux révisée au 1er janvier 2017. Les cantons 

restent cependant libres d’imposer ces cours sur leur territoire. Sur la base d’une évaluation, le 

Conseil fédéral avait constaté dans son avis que les cours étaient largement acceptés par le pu-
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blic comme par les propriétaires de chiens ; aussi bien la population (87 pour cent de bien à très 

bien) que les détenteurs et détentrices de chiens (70 pour cent de plutôt positif à positif) approu-

vent les formations obligatoires. A 85 pour cent, les autorités vétérinaires cantonales jugent éga-

lement ces formations positives ou plutôt positives. 

Dans sa réponse à l’interpellation Luginbühl-Bachmann du 6 décembre 2016 (241-2016), le 

Conseil-exécutif, a informé dans son ACE 575 du 7 juin 2017 que les cours obligatoires se sont 

généralement révélés positifs tant pour les propriétaires de chien que pour les animaux eux-

mêmes. Toutefois on n’a pas pu atteindre tous les propriétaires de chien et la loi n’a donc pas 

été pleinement exécutée dans le sens où ce sont justement les propriétaires de chiens en situa-

tion problématique qui n’ont pas participé aux cours. L’article 12, alinéa 2, lettre b de sa loi sur 

les chiens permet au canton de Berne d’obliger un ou une propriétaire à suivre un cours axé sur 

ses problèmes, au cas par cas et dans des conditions particulières. 

Les aspects positifs des formations obligatoires sont variés :  

 diminution du nombre d’accidents avec des chiens agressifs ; 

 amélioration du climat et apaisement des tensions entre les propriétaires de chiens et le reste 

de la population ; 

 apprentissage des aptitudes nécessaires à la détention de chiens (connaissances de base 

sur l’éducation, le dressage et les besoins propres à l’espèce) ; 

 avantages pour les animaux : meilleures conditions de détention conformes aux besoins de 

l’espèce, soins et nourriture adaptés. 

Au vu des expériences positives, il faut garantir les améliorations obtenues au lieu de les mettre 

en péril. Le canton a la compétence d’introduire dans sa législation des cours obligatoires pour la 

détention de chiens. Le droit cantonal actuel (loi sur les chiens, art. 12, al. 2, lit. b) permet déjà 

aux autorités d’intervenir directement en cas de problèmes. Cela couvre les éventuelles lacunes 

d’exécution dans le contexte d’une obligation et garantit aussi une certaine souplesse aux autori-

tés dans son application. En limitant l’obligation de suivre une formation aux nouveaux proprié-

taires de chiens, on réunirait les conditions nécessaires pour que les propriétaires de chiens dis-

posent d’une formation pratique et théorique. En fonction de la définition des exigences, le can-

ton pourrait se limiter à fixer l’obligation et confier la formation à des prestataires privés comme la 

Société cynologique suisse, qui propose un brevet national de propriétaire de chien (BNPC) de-

puis 2017. 

En réaction à la levée de l’obligation à l’échelle fédérale, d’autres cantons envisagent aussi de la 

réintroduire au niveau cantonal. Une intervention à ce sujet a été adoptée sous forme de postulat 

par le Grand Conseil valaisan. Le gouvernement du canton de Thurgovie a décidé de maintenir 

partiellement les cours obligatoires. Enfin, la prochaine Landsgemeinde glaronnaise devra se 

prononcer sur une proposition des autorités visant au maintien des cours obligatoires pour les 

nouveaux propriétaires de chiens. 

Destinataire 

 Grand Conseil 


